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ENSEIGNE 
 
 

À l’usage de la municipalité    Demande No. :    ..……………………… 
 
No. de matricule :   ………..-……….-……..……..  Permis No. :  ….………………………… 

 

Zone : ………………………..  Secteur d’inspection : ……….. P.I.I.A. :  …..…………………... 

Coût du permis 30 $ DEMANDE DE PERMIS 
(Mise à jour le 8 février 2010) 

 

 
 

 

 

NOM DU PROPRIÉTAIRE :………………………………………………………………………..…. 

ADRESSE DES TRAVAUX : ……………………………………..………………………………….... 

ADRESSE POSTALE  : …….………………………………………..……………………………….... 

TÉLÉPHONE : …………………………………………………………....….…..…………………….. 

COURRIEL :…………………………………………………………………………………………….. 

  
Nom de l’entrepreneur : ……………………………………………………….……………………….. 

Adresse : …………………………………………………………………………….…………………… 

Téléphone : ………………………………………………...…………   RBQ :   ………………………. 

 

PROJET 

……………………………………………………………………………………...…………………….. 

 

……………………………………………………………………………………………………………. 

 

ÉVALUATION DES COÛTS DES TRAVAUX  ……………………………...…………….$ 

 

DÉBUT DES TRAVAUX    ……………………………...……………. 

 
DATE D’INSTALLATION DE L’ENSEIGNE  ……………………………...……………. 
 

 
Vous devez fournir avec la demande les documents et 

renseignements suivants :     

 
 Plan préparé par un professionnel en la matière, indiquant les dimensions, 

superficie, hauteur et matériaux utilisés. 

 Méthode d’éclairage, s’il y a lieu. 

 Plan de localisation à l’échelle montrant l’enseigne par rapport aux limites de la 
propriété et de l’emprise de la rue. 

 Procuration signée par le propriétaire permettant au demandeur de signer le 
permis. 

(verso) 

 
 

Service 
de l’urbanisme  

et de 
l’environnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Veuillez remplir 
les 2 pages du 

formulaire et le 
signer 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

1881, chemin du Village 

Saint-Adolphe-d’Howard 

(Québec) J0T 2B0 

 
Téléphone : 

(819) 327-2044 
(450) 227-2061   

poste 227 
 

Télécopieur : 
(819) 327-2282 

 
www.stadolphedhoward.qc.ca 

sec_techniques
Zone de texte 
REMPLIR ET IMPRIMER




Le délai pour l’analyse de votre demande de permis est de 30 jours lorsque nous avons tous les documents en main. 2/2 

ENSEIGNE 
Documents à fournir 

(à suivre)            
Service de l’urbanisme 
et de l’environnement 

  

 

 

 

 Les demandes de permis d’enseigne situées dans une zone de P.I.I.A. (Plan d’Implantation et 

d’Intégration Architectural) doivent être présentées au Comité Consultatif d’Urbanisme (CCU) et au 

conseil municipal. Prévoir un délai minimal de 60 jours afin que la décision du conseil soit rendue. 

 

 

Pour en savoir davantage, veuillez consulter notre site Web à www.stadolphedhoward.qc.ca ou 

communiquer avec le Service de l’urbanisme et de l’environnement. 

 

 

 

 Est-ce un terrain riverain à un lac, cours d’eau, milieu humide,  OUI  NON  

 Est-ce un lot desservi par le réseau d’égout?     OUI  NON  

 Est-ce un lot desservi par le réseau d’aqueduc?    OUI  NON  

 Est-ce un lot adjacent à une rue publique ou privée?    OUI  NON  

 Est-ce que les taxes municipales ont été payées à ce jour?    OUI  NON  

 Si non, quel est le montant des arrérages?  …………………….$ 
 

 

 

 

 

Signature ………………………………………  Date ……………………… 

 

Reçu par ………………………………………. 
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